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CORRIGENDUM
Projet Education Post fondamentale « INDERO, KAZOZA ».
Référence de publication : BDI23006-10028
Appel à proposition relatif à la « redynamisation et soutien aux clubs scolaires»
Lieu d’exécution : Burundi
Objet : Correctif aux lignes directrices BDI23006-10028
Les lignes directrices sont modifiées/corrigées comme suit :

2.2.5 Autres renseignements sur l’appel à proposition
Lire :

Une session d’information relative au présent appel à propositions sera organisée au Bureau d’Enabel dans la grande salle au Bâtiment hellénique,  Q.Rohero I, Commune Mukaza ,Avenue de Grece n° 2, le 20 mai 2025 de 10h à 12h. 
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des notes conceptuelles, à l'/aux adresse(s) figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :

Adresse de courrier électronique :  mp.bdi@enabel.be avec copie : albert.manimana@enabel.be et romain.cardon@enabel.be 

L'autorité contractante n'a pas l'obligation de fournir des éclaircissements sur des questions reçues après cette date.

Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des notes conceptuelles. 

Afin de garantir l'égalité de traitement des demandeurs, l'autorité contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur la recevabilité des demandeurs, d’une action ou d'activités spécifiques.

Les réponses à ces questions ainsi que d'autres informations importantes communiquées au cours de la procédure d'évaluation seront publiées en temps utile sur le site Web Enabel.  Il est par conséquent recommandé de consulter régulièrement le site internet dont l'adresse figure ci-dessus afin d'être informé des questions et réponses publiées.

Au lieu de : 
Une session d’information relative au présent appel à propositions sera organisée   au Bureau du projet Education post fondamentale (Avenue Bisoro N°22, Kabondo Ouest (Avenue du large, à 500m en bas de l’ex Pyramid Center), le 20 mai 2025 à < 10 heures >
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des propositions aux adresse(s) figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :

Adresse de courrier électronique: mp.bdi@enabel.be  avec copie :  romain.cardon@enabel.be et albert.manimana@enabel.be
L'autorité contractante n'a pas l'obligation de fournir des éclaircissements sur des questions reçues après cette date.

Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des propositions. 

Afin de garantir l'égalité de traitement des demandeurs, l'autorité contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur la recevabilité des demandeurs, d’une action ou d'activités spécifiques.

Les réponses à ces questions ainsi que d'autres informations importantes communiquées au cours de la procédure d'évaluation seront publiées en temps utile sur le site www.enabel.be. Il est par conséquent recommandé de consulter régulièrement le site internet dont l'adresse figure ci-dessus afin d'être informé des questions et réponses publiées.

Tous les autres termes et conditions des lignes directrices et du présent corrigendum demeurent inchangés. Les présentes modifications ou corrections font partie intégrante des lignes directrices.
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